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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 42424

Texte de la question

M. Edouard Leveau attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur les difficultes nees de l'utilisation de materiel agricole par et pour les besoins des collectivites
territoriales en milieu rural. En effet, les ensembles composes de tracteurs et de remorques agricoles semblent
devoir etre consideres comme du materiel de transport routier, imposant donc aux agents de ces collectivites
d'etre titulaires de permis particuliers. Cette situation engendre des complications pour les collectivites,
notamment les plus petites, car elles risquent de ce fait de se retrouver dans une illegalite permanente. Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si les dispositions de l'article R. 138 du code de la route sont applicables
au materiel agricole detenu et utilise par les collectivites territoriales, si les agents doivent etre titulaires de
permis particuliers pour pouvoir les conduire et si de tels engins equipes de materiel hors gabarit pour des
besoins specifiques (tels que les deneigeuses ou broyeurs) peuvent circuler librement sur la voie publique.

Texte de la réponse

En regle generale, la conduite des vehicules automobiles necessite, de la part du conducteur, la possession
d'un permis dont la categorie est definie a l'article R. 124 du code de la route. Echappent a cette obligation les
agriculteurs utilisant un tracteur agricole ou forestier tel que defini au titre III (article R. 138 A-1/, 2/, 3/ et B) du
code de la route, lorsque ce materiel est attache a une exploitation agricole, a une entreprise de travaux
agricoles ou a une cooperative d'utilisation de materiel agricole (CUMA). En revanche, si les vehicules ne sont
pas attaches a une exploitation de ce type, et de plus s'ils ne sont pas utilises dans le cadre exclusif de
l'exercice d'activites agricoles, leurs conducteurs doivent etre titulaires d'un permis de la categorie B, C ou E (C)
suivant le poids total autorise du vehicule (article R. 167-2 du meme code). Il n'est pas envisage de revenir sur
ces dispositions prises en faveur des exploitants agricoles, de meme qu'il n'apparait pas opportun d'etendre
cette dispense de permis de conduire a d'autres cas que ceux prevus actuellement. En effet, une telle extension
entrainerait une multitude de demandes de tous les utilisateurs de materiels agricoles qui sont astreints a la
possession du permis de conduire (comme les municipalites, les entreprises de travaux publics, entreprises
industrielles et les personnes s'adonnant a l'agriculture de plaisance), et auxquels de telles facilites ont toujours
ete refusees. Il semblerait d'autant plus inopportun de prevoir des derogations supplementaires a la
reglementation actuellement en vigueur que tous les Etats membres de l'Union europeenne ont elabore, puis
adopte, une directive fixant de maniere precise les conditions de delivrance et de validite des permis de
conduire, sans possibilite d'y deroger. C'est ainsi que lorsque le materiel agricole est detenu et utilise par les
collectivites territoriales, il convient d'etre titulaire du permis pour pouvoir conduire. Enfin, si un tel engin est
equipe de materiel hors gabarit pour des besoins de viabilite hivernale, il convient de distinguer deux cas : soit il
s'agit d'un chasse-neige et, dans ce cas, il est assimile a un engin de travaux publics au sens de l'article R. 138,
paragraphe C, du code de la route, et son conducteur n'est pas tenu d'etre en possession du permis de conduire
; soit il s'agit d'un engin de service hivernal, se presentant generalement sous la forme d'un camion transportant
un outil comme une lame ou une saleuse par exemple. En ce cas, le conducteur doit etre titulaire du permis de
conduire de la categorie correspondant au vehicule conduit. Par ailleurs, des derogations au code de la route
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existent, notamment en ce qui concerne la largeur lorsqu'une ou plusieurs lames equipent le camion, cette
largeur variant en fonction du type de chaussee a deneiger (a sens unique, avec ou sans terre-plein central,
etc.). Des derogations sont egalement accordees en matiere de circulation, autorisant, en tant que de besoin, le
conducteur a utiliser la voie la plus a gauche sur une chaussee a double sens de circulation ou la bande d'arret
d'urgence d'une autoroute. Il importe cependant de remarquer que, eu egard aux imperatifs lies a la securite des
usagers de la route lorsque ces engins sont en activite, ceux-ci doivent etre equipes de feux speciaux, de
couleur bleue, prevues a l'article R. 92 (5/) du code de la route.
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